
 
 
 
 

HORAIRES DE LA PISCINE MUNICIPALE DE DIE  
du jeudi 1er juin au dimanche 10 septembre 2023 

 

PÉRIODE SCOLAIRE DU 1er JUIN AU 7 JUILLET ET DU 4 
AU 10 SEPTEMBRE 
LUNDI, MARDI, JEUDI, VENDREDI 
12h00 - 13h30  
17h00 - 19h00 (16h00 - 19h00 à partir du 20 juin) 
MERCREDI  14h00 - 19h00 
SAMEDI, DIMANCHE, JOUR FÉRIÉ 
11h00 - 14h00 
15h00 - 18h00 
Fermeture 14h/15h pour l’entretien et le nettoyage des installations. 

PÉRIODE VACANCES SCOLAIRES 
DU 8 JUILLET AU 3 SEPTEMBRE 
 

Ouverture 7 jours sur 7 
10h00 - 14h00  
15h00 - 19h00 
 
Fermeture 14h/15h pour l’entretien et le nettoyage des installations. 

 

Evacuation des bassins : nous vous remercions de sortir de l’eau 20 minutes avant la fin de chaque plage horaire d’ouverture.  

CATÉGORIES MONTANTS 
Tarif journée adultes 3,40 € 

Tarif journée enfants (moins de 16 ans) 1,80 € 
Tarif journée seniors (à partir de 65 ans) 1,80 € 
Abonnement adultes (carte 10 entrées) 28 € 

 Abonnement enfants (carte 10 entrées) 12 € 
Abonnement seniors (carte 10 entrées) 17 € 

Ouverture du casier et remplacement de clé 
en cas de perte 

21 € 

 
 

Gratuité : pour les enfants en-dessous de 4 ans, les enfants fréquentant le Centre de loisirs ou la crèche halte-
garderie, les personnes bénéficiaires du RSA et les chômeurs percevant l’ASS (Allocation de solidarité 
spécifique), les bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé, les enfants handicapés, sur présentation d’un 
justificatif, le personnel communal, leur conjoint et leurs enfants de moins de 16 ans, les pompiers et les 
gendarmes de Die en activité.  
Tarif familles nombreuses (à partir de deux enfants à charge) : appliqué à la carte d'abonnement donnant 
droit à des entrées gratuites, selon le nombre d'enfants à charge, sur présentation d'une attestation délivrée 
par la Mairie. Cet avantage est valable uniquement pour les familles résidentes à Die, pour chaque achat de 
« carte 10 entrées enfants » et donne droit à une entrée gratuite par enfant à charge.  
Ticket suspendu : un usager achète un ticket supplémentaire qu’il laisse à l’accueil pour en faire bénéficier un 
tiers non déterminé. 
 


